
 
M-168 

 
 
 Motion de M. Souhail Mouhanna: «Débâcle financière à la Banque cantonale de 

Genève». 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant: 

 
– que la débâcle financière de la Banque cantonale de Genève (BCGe) concerne très 

directement la Ville de Genève, propriétaire de 21% de cette banque; 
 
– que la gestion calamiteuse de cette banque va coûter plusieurs milliards à la collectivité 

genevoise, l'Etat lui-même devant provisionner 2,7 milliards dans les comptes 2000 
pour couvrir de telles pertes; 

 
– que, quelles que soient les causes de cette situation, la Ville de Genève, dont les 

intérêts ont subi un très grave préjudice, doit impérativement engager toutes les actions 
nécessaires pour que les responsabilités soient clairement déterminées et que la Ville 
obtienne réparation; 

 
– que la motion M-109, adoptée par le Conseil municipal en juin 2000, invite le Conseil 

administratif à entreprendre «… toutes démarches, sans exclure le dépôt d'une plainte 
civile et/ou pénale, permettant de déterminer les responsabilités...» et à présenter au 
Conseil municipal dans les plus brefs délais «un rapport portant sur la concrétisation de 
la présente motion»; 

 
– qu'à ce jour, et comme cela a été confirmé lors des récentes auditions par la 

commission des finances de représentants du Conseil municipal et du Conseil 
administratif dans certaines instances de la BCGe, aucune action ou initiative, dans le 
sens de la concrétisation de la motion M-109 par le Conseil administratif, n'a été 
menée; 

 
– qu'une telle inaction est incompréhensible et inacceptable pour les citoyens de notre 

Ville et pour l'opinion publique en général, 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
 

– à engager, sans délai, des actions appropriées, dont le dépôt d'une plainte pénale avec 
constitution de partie civile, afin de déterminer les responsabilités au niveau des 
organes de la banque notamment et d'obtenir réparation pour le préjudice subi par la 
collectivité genevoise; 

 
– à présenter au Conseil municipal, avant fin juin 2001, un rapport complet et 

circonstancié portant sur les démarches effectuées et sur les résultats obtenus. 
 


